Enquête sur le statut des élus étudiants



Etablissement :

Nom et prénom de la personne ayant répondu à cette enquête :

Coordonnées :

Les réponses à ce questionnaire concernent aussi bien les élus des conseils centraux que ceux  des différents conseils d’UFR. Lorsque cela est nécessaire, distinguez dans votre réponse ce qui s’applique différemment aux uns et aux autres.

1) Existe-t-il un texte définissant, dans votre université, le statut des élus étudiants ?

Si oui, merci de nous le communiquer en pièce jointe ou par fax.
2) Les élus étudiants bénéficient-ils d’une formation à leur fonction ?

Si oui : quel est son volume horaire ?

Pouvez-vous décrire son contenu ?

Cette formation est-elle prise en compte dans les cursus ?

Si oui, sous quelle forme (DU, UE, bonification…) ?

3) Existe-t-il des aménagements de scolarité (dispenses d’assiduité…) pour les élus étudiants ?

4)Les élus étudiants disposent-ils de locaux qui leur soient affectés (bureau, salle dédiée, maison de la vie étudiante ou autre) ?
Votre université a-t-elle établi des critères d’attribution des locaux  à usage des élus étudiants et pour ceux relatifs aux activités associatives ?
Si oui, qui a défini ces critères et quels sont-ils?
5) Existe-t-il un conseil des élus étudiants ?

Si oui, à l’initiative de qui est-il  réuni et selon quelle périodicité ?
6) Existe-t-il des moyens mis à disposition des élus étudiants pour effectuer un retour vers leurs électeurs (forum des élus, journal, etc.) ? Si oui, quels sont-ils ?
7) Avez des remarques et commentaires sur le statut des élus étudiants ?
Merci d’envoyer ce questionnaire à Denis Ehrsam, chargé de mission de la Commission de la vie de l’étudiant :
denis.ehrsam@cpu.fr 

ou par fax : 01 44 32 91 24


